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paix avec ses connaissances militai-
res.

A l'heure qu'il est, le traité n'est
pas encore signé et les bruits de
gue rie entre les deux ennemis de M.
Lacroix, ne s'éteignent pas, que nous
sachions.

C'est malheureux; M. Lacroix
ourri s aend cela, user ses

habits.de cadts

nous yOn
le colôn -a iinse't 'dém d s.e
M. Lacros

monsieur, jusqu'à lui permettre de
choisir lui-même son examinateur.'

Le choix de M. Lacroix est tombé
sur M. Alphonse Paré, 'de: Saint
Roch.

Nous:pouvons assurer d'avance, que
P'examen'ne~ sera pas long et. que M
Paré ne posera pas de questions dif-
ficiles,

Lalirt e'teldon,

Ne voila t-il pas que M. Laliberté, mar-
chand de chapeaux de la rue St. Josepli,
'est mis à être jaloux ile John Vellon !

å biën~ oui, c'eseoinme' "je vous le
dis, 'lctours, et :aujourd'htii latire Ltli-
berté fait tout onson 'pouvoir pour nuire et
éclipser notre vieil ami John.

Ieureusement;.pour ce ilerier, le Cia-.
rivari est l., qui surveille son antagoniste
et se proposeedéjouer toutes ses amelh i-
nations et ses compIl(s, en levant le voie
qui 'les couvre et.ei 'les exposant aux re-
gardtidu public ,lui saura les ajprécier à
leur juste valeur. .

Depui queVcldonnous a fait annoncer,
qju'à partii de midi jusqu'à sept heures et
demie du iir il se tientniit' cxpo sur le
serpen qui orne le deva de sa phatrmacie,
afin de se fairevoir des laInes,- mon Lu-
liberté, lui, guette le moment où Johni fait
son ascension et, grimpant comme un singe,
il va. s'asseoir rajestuetsetnerit sur l'é.
norme chapeau de castor vn lô!e, qui lii
sert d'enseigne, et dans coue ptositiont aéri-
ennei ayant l'air de I Nis XIV. ,ur son ttô-

ne, iüuit eohsidérablement à ce pauvre
Jolnoén¡empeclant Leau sexe de n'avoir
d'yeux. q ue' Ipour. li,

Ecouternoiis biein, mon bienitmté Vel-
don,'qu d t î verras Laliberté aiinsi instal-.
lé, es'sayant, avec son beau visage et son
air gracieux,,à attirer les regards qui ne
devraient se braquer cque sur toi, arme-toi
d'une puissaite seringue cet envoie, dans les
grands yeux.noirs-de ton cotuirent, un
jet d'ua e' plus forts acides le 'ta plar-
maciè et ti le verrs déor pit, le. gratd
Laliberté

Alors:to:demeureras le oimqtueur et tous
les regards seront'potîr toi-.,;. '

Vous avez beau dire; et beini'faire, M.
Lalibe'rté vous ne réussirez jamais, car
nons' aimons Veldon ét lous le' protége.
t.ons.

Est-ce que par hasard, mon cher mon-
sieur, vous ne vous seriez pas e.neore
aperçu de l'amour quo nous avons pour le
beau pharmacien .

croyez vous -que si 'nous ne l'aimions
pas, nous en par\erions aussi souvent .

Ce n'est guère probable, et si nous ai
mrons à en parler, c'est parce.qu'i-nous est
iombé-dan;s' 'Iil-et que nOus l'avons dans

norrï ngche: C'est bien naturel, il est i

egchir ôliny
e cri'ns rien Veldon, le soussigné

veille sur toi.
Tt-Tou.

Toujour Noe-

Sur notre dernier numéro nous avons
proi ni nos lecteurs de leur donnr un

omie.r.endu des- principales actions de
Noébf angevir, pendint cette semaine, et,
comme rnous nous faisons une obligation et
un devoir de remplir religieusement notre
parole, nous allons aujourd'hui rapporter
ce que notre limier nous a nouvellement
nppri. sur la visite que l'honorable Noé a
faite à bord de la d'Estrees.

Samedi donc, Noé, accompagné de
deux jenes 'accolytes qu'il avait pêchés,
nous* ne savons où, est alle visiter la frégate
Irançaise mouillée lans notre port. il a été
reçu avec tous les honneurs qui sont dus à
son rang et à sa dignité; la sentinelle a
ré,enté les armes, vingt cinq coups de -

pétards ont été tirés, et le cuisiuier en chef,
ayant un gros perroquet vert sur lu tête, et
portart dans ses mains les insignes (le son
commandement, est venu, accompagné
dl'un nombreux Etat-Major de marmitons,
recevoir au pied de l'escalier notre petit
Langevin qui se confondait en saluts et en
révérences.

Si le format de - notre journal nous le
permettait, nous pOurrions rapporter pres-
que textuellement toute la conversation de
Noé, attendu que notre limier n'en a rien
prd u, mais mallieureusemnenut, nous de-
vons nous borner à un simple compte-rend a
tles seules actions, vu que nos colonnes
demandent toujours qu'on leur Serve des
mets variés et nouiveatux.

Après avoir visité la frégate dlans tous
ses compartiments et avoir exprimé sa sa-
li..faction, Noé a pris congé dle on comite-
tet r, gni t'i reconduit en grande cértito-
nie, jusque sur le bas de l'escalier et alors,
ayant échangé une chaleureuse poignée
de iai', nos deux illustresse sont séparés,
il est bien.probable, pour toujours. Vingt
ciiq e' mips ont salué le départ de lltotora--
ble visiteur, ' ei le perroquet, n8lant sa
voix aux d*é toinnations lu pétard, cria Là
plusieutrs repises: Jacot, Jacol.

Arrivé au débarcadère, Noe, Itit son
lrgnoi, tira saal porte-feuille et, prenant
un rouleau de billets de banque qlui Fn ar-
r diD isaiient les liatn c, il les plaça orgueil-'
lerisemeint entre s!s ilents ; puis se toturntent
avec inajesté vers lesn'nombreus bâdenux
qui l'envitonnaient bouche béante, paya
princièrin*Ment son passage.

Vive Noé!..

DEVRONT PARAITRE BIENTOT.

'Relation des scènes qui se sont passées-
dans mnr hotel, pàr J. fubé, hotellier de
la rue St. Jeau.

Les péripéties d'un voyage aux Etos-
Unis, IarXénophon Laie, Eludiant en
Droit.,

Ondit que mon am Gaclee' ut'se
er de :moi, asen'eat ai et,

lâs que' jamais est i : p ble,
par François Bé r pîcier de St. Sau-

d a in leJ'ibeaucoup.plus. de péditsi qu
j' a d'espr t i " pir Gustave Gagnon, joueur
d'orgue ce barbtaie

Manière économiqae de payer une taita
aux étrangers, par W. Michaud, collet-
teur de J. Lemesurier.

PROVINCE DE QUEBEC,

CHAMBRE DU PARLEMENT.

BILLS PRIVES1
Les personnes qi se proposent de s'adi essor

à la LÉGISLATURE de la Province de Qué-
ber pour obtenir la passation de BILLS PIIl-
VLS ou LOCAUX, portiant concession de pri.
vilégas cxclusifs ou de pouvoirs le corporation
pour des fins cou.tmeroiales ou auttes, oi ayat
pour but de régfler des arpentages ou délinir
des limites, ou de faire toute chose qti ttrait
l'effet de compromettre les droits d'Itutres plii*

tics, sont par les présentes notifées que, pir
les règles du Conseil Législatif et de t'Assem-
Idée Législative respectivement (lesquelles r,-
gles sont publiées au long dans la "Gazette dit
Canada)," elles sont requises d'eu donner
DEUX MOIS D'AVIS (spécifiant clairement
et distinetenent la n'attre et l'objet de la dite
demande), dans la I Gazette du Canada, ' en
anglais et en français, et aussi dans un journal
français publié dans le -district eonerné: Lo
premier et le dernier de tels avis devant être
envoyés au Bureau des Bills Privés de chaque
Chamnbre.

Toutes pétitions pour Bills Privés doivent
être présentées dans les "trois premières se,
maines ' dela session.

BOUClIER n BOUCHERVILLE.
Greffier du Cons. Lég.

G. M. Muir,
Greffier de l'Ass. Lég.

Québec, 15 juio 1868.
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X- Pepin, Propriétaire.'

A. Gnérard, Imprimeur.
Se vend'â Quèbéh, eh'z

Mr. Laforce, Mûisote' des Bains, côttedu Palais,
Haiute-Ville ; chez' Mr. N.. Dubortl,.îabaconiste,
rué et faubourg 8 Jéanpohez-Mr R. Lyonnais,
luthier, rue St. Joseph, Sm. Roch; à,l'hote Blan-
chard ; chez M. Holliwel, vis-à-vis le Bureau de
Poste; aIssi à notre bu reau, No.19, üne St.Joseph

A Montréal chez Mr. Pei'y;No Lieoin'de la
grande i ue du faubourg st. Laurent et de-. la rue

A Ottawa, chézM. F. Touran'geàu, épieier, rue
Clarence, piès de a rue Dalhousie.


